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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 19090143 
 

 
ARRÊTÉ 

 
prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 

dans le logement situé bâtiment A, 2ème étage, porte gauche de l’immeuble sis, 
 10 rue Gérando à Paris 9ème  

 
LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
Officier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l’Ordre national du Mérite 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment ses articles 23, 23-1, 51, 119 et 121 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à 
Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 30 septembre 2019 
constatant l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment  A, 2ème 
étage, porte gauche de l’immeuble sis 10 rue Gérando à Paris 9ème, occupé par Monsieur CEESAY Baba, 
propriété de la société MICHASIEWICZ ET FILS, représentée par sa gérante Madame MICHASIEWICZ 
Alina, domiciliée au 60 Avenue Des Pervenches - 93370 Montfermeil ; 
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 30 septembre 2019 susvisé que l’installation électrique du logement n’est pas munie d’un 
disjoncteur différentiel de 30mA ; que le tableau électrique est muni de fusibles à broches permettant 
l’accès aux parties actives lors de la manipulation du disjoncteur ; que le système électrique du logement 
laisse apparaître un domino et des conducteurs isolés sans protection mécanique et que certaines prises 
ne fonctionnent pas, obligeant le locataire à utiliser des rallonges et des multiprises ;  
 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en 
date du 30 septembre 2019, constitue un danger imminent pour la santé de l’occupant et du voisinage ;  
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité 
constatée ; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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A R R Ê T E  
 
Article 1.  - Il est fait injonction à la société MICHASIEWICZ ET FILS représentée par sa gérante Madame 
MICHASIEWICZ Alina, domiciliée au 60 Avenue Des Pervenches - 93370 Montfermeil,  de se conformer 
dans un délai de 15 JOURS, à compter de la notification du présent arrêté, aux dispositions suivantes 
dans le logement situé bâtiment A, 2ème étage, porte gauche de l’immeuble sis 10 rue Gérando à Paris 
9ème : 
 

1. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes,  assurer la sécurité des installations 
électriques particulières de manière qu’elles ne pu issent être la cause de troubles pour la 
santé de l’occupant. 
 
Prendre toutes dispositions pour permettre la remis e en service en toute sécurité des 
installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités publiques (bureau de contrôle technique) et fournir une attestation de conformité. 

 
2. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct 

des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels c es derniers demeureraient inefficaces.  
 
 
Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par 
l'inspecteur de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux 
mesures nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et 
ce à ses risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être 
exercées sur la base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet 
de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit 
hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 
14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les 
destinataires de la présente décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres 
personnes, qui y auraient intérêt légitime. 
 
L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet 
de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être 
saisi directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 
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Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société MICHASIEWICZ ET FILS en qualité de 
propriétaire. 
 

 
 

Fait à Paris, le 1er octobre 2019
  

 
Pour le Préfet de la région Ile-de-France 

Préfet de Paris 
et par délégation, 

la déléguée départementale de Paris, 
SIGNÉÉÉÉ 

 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 
Agence régionale de santé  

Ile-de-France 
 

Délégation départementale de Paris 
 

Dossier nº : 19080041 
 

 
ARRÊTÉ 

 
 

prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent pour la santé publique constaté 
dans le logement situé bâtiment B, 2ème étage, porte fond gauche n°8 de l’immeuble sis  

74 rue Myrha à Paris 18ème. 
 
 

LE PREFET DE REGION ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Officier de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique, et notamment son article L.1311-4, modifié par l’article 18 de la loi de 
santé publique n° 2004-806 du 9 août 2004, et complété par l’ordonnance n° 2005-1566 du 
15 décembre 2005 relative à la lutte contre l’habitat insalubre ou dangereux ; 
 
Vu l'arrêté interpréfectoral n° 79-561 du 20 novembre 1979 modifié par les arrêtés n° 82-10468 du 
4 juin 1982, n° 86-10377 du 23 avril 1986 et n° 89-10266 du 3 avril 1989, portant règlement sanitaire 
départemental de Paris, et notamment son article 51; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2019-02-01-007 du 1er février 2019 portant délégation de signature à Monsieur 
Aurélien ROUSSEAU, Directeur Général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à Madame Marie-
Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France et à 
divers agents placés sous leur autorité ; 
 
Vu le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en date du 6 septembre 2019 constatant 
l'urgence de prendre des mesures d'assainissement dans le logement situé bâtiment B, 2ème étage, porte 
fond gauche n°8 (lot de copropriété n°213) de l’immeuble sis 74 rue Myrha à Paris 18ème, occupé par 
Monsieur Régis CARIOU, propriété de la SCI ACAL ayant son siège social au 50 bis avenue Charles De 
Gaulle – 92200 NEUILLY-SUR-SEINE, représentée par Madame SEMMAMA Corine, et dont le syndicat 
des copropriétaires est représenté apr son syndic GERANCES Immobilier R.Delioux, 14 rue Vignon, 75009 
Paris ;  
 
Considérant  qu’il ressort notamment du rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris en 
date du 6 septembre 2019 susvisé que l’installation électrique du logement est non sécurisée et 
dangereuse en raison de :  

- l’absence de disjoncteur différentiel 30 mA, 
- la présence de fils apparents non protégés dans la pièce principale et la cuisine, notamment dans le 

coin gauche au fond de la pièce principale où la prise électrique aurait brûlé selon l’occupant suite à 
des infiltrations d’eau dans la prise sans terre située sous la fenêtre, cette prise  étant recouverte de 
peinture et n’étant plus utilisable, 
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- du nombre insuffisant de prises dans le logement impliquant l’utilisation de nombreuses prises 
multiples avec beaucoup de branchements, 

- du branchement dans la pièce principale d’un radiateur individuel électrique à bain d’huile sur une 
prise multiple, 

- du non-respect des volumes de sécurité dans la salle de bains en raison de l’absence de prises, le 
radiateur d’appoint positionné au-dessus de la baignoire est branché sur la seule prise disponible du 
néon ;  
 

Considérant  que l’état de l’installation électrique est susceptible d’être à l’origine d’un incendie et de 
provoquer l’électrisation ou l’électrocution de l’occupant et que l’occupant déclare avoir reçu des décharges 
électriques en touchant le réfrigérateur, les plaques chauffantes et le robinet de l’évier ; 
 
Considérant  que la situation visée dans le rapport du service technique de l’habitat de la ville de Paris, en 
date du 6 septembre 2019, constitue un danger imminent pour la santé de l’occupant et du voisinage ;  
 
Considérant  qu’il y a lieu de réaliser d'urgence les mesures destinées à faire cesser l’insalubrité constatée 
; 
 
Sur proposition  de la déléguée départementale de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

A R R Ê T E  
 
Article 1.  - Il est fait injonction à  la SCI ACAL ayant son siège social au 50 bis avenue Charles De Gaulle – 
92200 NEUILLY-SUR-SEINE, représentée par  Madame SEMMAMA Corine domiciliée 1 rue Aumont 
Thieville – 75017 PARIS, de se conformer dans un délai de 15 JOURS, à compter de la notification du 
présent arrêté, aux dispositions suivantes dans le logement situé bâtiment B, 2ème étage, porte fond gauche 
n°8 ( lot n°213) de l’immeuble sis 74 rue Myrha à Paris 18ème : 

 
1. Afin de faire cesser l’insécurité des personnes,  assurer la sécurité des installations 

électriques particulières de manière qu’elles ne pu issent être la cause de troubles pour la 
santé des occupants. 
 
Prendre toutes dispositions pour permettre la remis e en service en toute sécurité des 
installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités publiques (bureau de contrôle technique) et fournir une attestation de conformité. 

 
2. Exécuter tous les travaux annexes strictement né cessaires, à titre de complément direct des 

travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces d erniers demeureraient inefficaces.  
 

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé des 
personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 
 
Article 2.  - A défaut pour la personne mentionnée à l’article 1er du présent arrêté de se conformer aux 
dispositions ci-dessus dans le délai imparti, après constatation faite et procès-verbal dressé par l'inspecteur 
de salubrité du service technique de l'habitat de la ville de Paris, il sera procédé d'office aux mesures 
nécessaires, dans les conditions énoncées à l'article L.1311-4 du code de la santé publique, et ce à ses 
risques et périls, sans préjudice des poursuites pénales qui pourront éventuellement être exercées sur la 
base des articles L.1312-1 et L.1312-2 du code de la santé publique.  
 
Article 3.  - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet 
de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, Délégation 
départementale de Paris – sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), soit hiérarchique 
auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé – EA2 – sise, 14 avenue Duquesne, 
75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification pour les destinataires de la présente 
décision, ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile de 
France, préfecture de Paris et de la préfecture de police pour les autres personnes, qui y auraient intérêt 
légitime. 
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L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois pour le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet 
de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite.  
 
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy – 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la décision, ou 
de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture 
de Paris et de la préfecture de police. Le tribunal administratif de Paris peut également être saisi 
directement par les personnes physiques et morales par l’intermédiaire de l’application « Télérecours 
citoyens » (informations et accès au service disponibles à l’adresse suivante : https://www.telerecours.fr).  
 
Toutefois, l’exercice d’un recours administratif aura pour effet d’interrompre le délai de recours contentieux, 
qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la demande. 

 
Article 4.  – Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/. 

 
Article 5.  - Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France, le maire de Paris sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la SCI ACAL, représentée par Madame, SEMMAMA, en 
qualité de proprietaire. 
 

Fait à Paris, le 9 septembre 2019
  

Pour le Préfet de la région Ile-de-France 
Préfet de Paris 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris, 

SIGNÈÈÈÈ 
 
 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement 
Economique 
Service S.A.P

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 810001743

Libellé • Égalité • Fraternité

République Française

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 5 novembre 
2018.

VU la mise à jour effectué par la DIRECCTE - Unité Départementale de Paris le 27 septembre 
2019

LE PREFET DE PARIS 

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme GUIGNARD Paul, dont la déclaration d’organisme 
de service à la personne a été accordée le 5 novembre 2018 est situé à l’adresse suivante : 
21 avenue Roui 33400 TALENCE depuis le 15 mai 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 27 septembre 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle, BERT
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